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Virement à la commande09/02/2016

09 61 31 16 40

Réf. Désignation Montant HTQté P.U. HT R%
CABINE DE PEINTURE DE 2 m AVEC AVANCÉE DE 1 M -
VERSION 2016
COMPLETE DE MANO PRESSOSTAT ET D'ARMOIRE DE
COMMANDE
EQUIPÉE D'UN VENTILATEUR CENTRIFUGE TYPE GBE 005050
2.2 kW 1500 tr/min
- Débit : 7 900 m³/h
- Pression : 65 mmCE
- Niveau sonore ventilateur : 72 + 3 dB(A)

1 3 111,55CP2A 4 787,00 35

TRANSFORMATION ROND À CARRÉ Ø 450 BB SELON SECTION
VENTILATEUR

1 79,95RAC450 123,00 35

BRIDE GALVANISÉE Ø 450 mm 1 9,69BR450 14,90 35
Complément de tuyauterie de tuyauterie (pour info)
COUDE 90° Ø 450 BB 1 76,70C90450 118,00 35
TUYAU Ø 450 Lg = 1 m BB 1 28,86TD450A 44,40 35
BRIDE GALVANISÉE Ø 450 mm (montées sur éléments ci-dessus) 4 38,76BR450 14,90 35

PORT AVANCE POUR V/COMPTE (RESTE A CHIFFRER) 1PORTRC

MONT. TOTAL NET H.T. : 3 345,51

NET A PAYER 4 014,61 €

€UROS

PORT AVANCE : 
MONTANT NET H.T. : 3 345,51

FAX : 

MONTANT BRUT : 3 345,51
REMISE : 

TOTAL TTC : 4 014,61
MONT. T.V.A. : 669,10

04 86 55 63 01

Conditions Générales de Vente : Même lorsqu'elles sont expediées franco, de port nos
marchandises voyagent toujours aux risques et périls du destinataire. De convention
express et sauf report accordé par nous, le défaut de paiement de nos fournitures ou
marchandises à l'échéance fixée, entrîinera, quel que soit le mode de règlement
prévu, une intervention contentieuse et application à titre de dommages - intérêts,
d'une pénalité égale à 15% de la somme due. En cas de contestation entre nos
fournisseurs, clients et nous, le différent sera, de convention express, tranché par la
seule compétence du tribunal de commerce de VIENNE 38. Nos traites n'opèrent ni
novation, ni dérogation aux clauses de juridiction.
Clause de Réserve de Propriété : En application de la loi 80-335 du 12 mai 1980, les
marchandises restent la propriété du vendeur jusqu'au paiement intégral de leur prix.
Les risques afférents aux dites marchandises sont transférés à l'acheteur dès la
livraison.


